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COVID19 - Situation sanitaire et vaccination dans le département de la Vienne

Après une période de très net ralentissement, les contaminations à la Covid-19 repartent à la hausse
depuis maintenant plusieurs semaines.  Le taux d’incidence s’élève ainsi,  pour le département de la
Vienne, à 1 362 pour 100 000 habitants et le taux de positivité à 41,5 %. Dans ce contexte, la préfecture
et  l’ARS  Nouvelle-Aquitaine  appellent  chacun  à  appliquer  à  nouveau  scrupuleusement  les  gestes
barrières en particulier lors des rassemblements, activités, réunions et déplacements susceptibles de
donner lieu à un brassage de population ou lors de contact avec des personnes fragiles.

Le port du masque est ainsi fortement recommandé dans les lieux de promiscuité importante, dans les
lieux dans lesquels le respect des gestes barrières est limité ainsi que dans les lieux clos et mal aérés.
 
En  outre,  pour  protéger  ses  proches,  il  est  également  nécessaire  de  se  faire  tester  au  moindre
symptôme, de réduire ses contacts dans l’attente du résultat et de s’isoler en cas de dépistage positif.

Point de situation sanitaire dans le département de la Vienne au 13/07/2022
•Taux d’incidence : 1 362 pour 100 000 habitants ( 1 044 au 06/07/2022)
•Taux de positivité : 41,5 % (37, 1 % au 06/07/2022)

Pour les plus de 65 ans :
•Taux d’incidence : 1 304 pour 100 000 habitants (983 au 06/07/2022)
•Taux de positivité : 36,4 % (33,2 % au 06/07/2022)

Hospitalisations :
•Nombre d’hospitalisations : 30 dont 0 en services réanimatoires

Depuis le début de l’épidémie, 569 personnes sont décédées des suites de la COVID19 dans la Vienne
(439 en milieu hospitalier et 130 en établissements médico-sociaux).

Vaccination contre la COVID19 dans la Vienne au 13/07/2022
À la date du 12 juillet 2022,  346 281 personnes bénéficient d’un schéma vaccinal complet (78,7 % de
couverture  vaccinale).  Par  ailleurs,  276  913 personnes  ont  réalisé  un  rappel  vaccinal  (62,9 %  de
couverture vaccinale) et 27 817 personnes de plus de 60 ans ont reçu une deuxième dose de rappel.

 

Cabinet du préfet
Bureau de la communication
interministérielle
Mél  nathalie.brionnet@vienne.gouv.fr 

7, place Aristide Briand

86 000 Poitiers


	COMMUNIQUE DE PRESSE N°86

